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ANNEXE 14 

 
CHARTE LOGISTIQUE  
Associée à l’emballage des équipements industriels– Edition 0 de Juin 2008 
 
Pour répondre à une réglementation toujours plus contraignante en matière de sécurité et d’assurance des 
biens confiés aux emballeurs logisticiens, le Syndicat de l’Emballage Industriel et de la Logistique Associée a 
réalisé cette CHARTE LOGISTIQUE. 
 
Ce document de référence a été construit par le B.T.L.I. (Bureau Technique de la Logistique Industrielle) à 
partir des règles déontologiques s’appliquant aux Emballeurs industriels. 
 

 
 Il n’a pas pour objectif de se substituer aux documents déjà établis par 

les acteurs du transport et de la logistique des marchandises 
générales. 

 

 C’est le support de la 2ème Marque collective de qualité « SEILA » 
(créer un lien avec la Marque SEILA) déposée à l’OHMI (Europe) par le 
Syndicat le 13 octobre  2008 et enregistrée le 14 mai 2009 sous le 
numéro 007335698 puis publiée le 25 mai 2009 sous le n° 2009/019.)  

 

 Il est destiné aux Emballeurs Logisticiens industriels qui ont 
préalablement obtenu l’agrément S.E.I. (créer un lien avec la Marque 
S.E.I.). 

 

 Il fixe les obligations et recommandations tant sur la gestion de stock 
que sur les manutentions associées et le pilotage des opérations de 
transport qui feront l’objet d’un audit par un organisme habilité 
indépendant pour l’obtention de l’agrément à la Marque « SEILA ». 

 
 

MODALITES DE VENTE 
TARIFS EN FONCTION DE LA ZONE D'EXPEDITION 

France Europe Autres Continents 
      

80,- € l'unité 100,-€ l'unité 80,-€ l'unité 
port en Colissimo suivi compris. port en Colissimo international port en supplément selon tarifs 

  suivi compris postaux en vigueur en France 
    à la date d'expédition 
      

Ces prix s'entendent sans T.V.A.  
car le SEILA, en tant que Syndicat Professionnel, n'est pas assujetti à cette taxe. 

PAIEMENT 
Chèque à l'ordre du SEILA 

OU 
Virement bancaire

 selon les coordonnées suivantes et à condition de nous faire parvenir un justificatif de cette opération : 

  

   ♦     Banque : BNP PARIS FRIEDLAND (00575) 

   ♦     Code Banque : 30004 

   ♦     Code Guichet : 00575 

   ♦     Numéro de compte : 00001191824 

   ♦     Clé RIB : 10 

   ♦     Numéro de compte international (IBAN) : FR76 3000 4005 7500 00119182410 

Commentaire [MSOffice1]: La photo 
de la couverture de la CHARTE sera mise à 
cet emplacement.
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   ♦     BIC (Bank Identification Code) : BNPAFRPPPTE 

   ♦     Code SWIFT : BNPAFRPPPGA 
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BON DE COMMANDE 
 

CHARTE LOGISTIQUE 
associée à l’emballage des équipements industriels 

 
Edition Juin 2008 

 
 

 
 

SOCIETE : 
 

 
ADRESSE DE FACTURATION 

 

 
ADRESSE DE LIVRAISON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                     
                       NOM DE 
                  L’ACHETEUR 
 

 
                           REFERENCE 
                            COMMANDE 

 
                      MODE DE 
                     PAIEMENT 

  
 

  
 
 

 
 
     QUANTITE 
 

 
                           DESCRIPTION 

 
          PRIX UNITAIRE 

 
    MONTANT TOTAL 

          
CHARTE LOGISTIQUE 
Associée à l’emballage des équipements 
Industriels. 
 

                  
            40,- € 

           

 
Conditions de vente :  

 franco de port et d’emballage pour une expédition en colissimo pour la France et en service prioritaire pour 
la Belgique et le Luxembourg. 

 sans T.V.A. car le SEILA, en tant que Syndicat Professionnel, n’est pas assujetti à cette taxe. 
Règlement à la commande : 

 par chèque à l’ordre du SEILA 
 ou par virement bancaire selon les coordonnées suivantes : 

 Banque : B.N.P. PARIS FRIEDLAND (00575) 
 Code Banque : 30004 
 Code Guichet : 00575 
 Numéro de compte : 00001191824 
 Clé RIB : 10 
 Numéro compte international (IBAN) : FR76 3000 4005 7500 00119182 410 
 BIC (Bank Identification Code) : BNPAFRPPPTE 
 Code SWIFT : BNPAFRPPPGA 

 


